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Litige avec un constructeur

Par yannick audo, le 29/10/2009 à 12:10

Bonjour,
nous avons constaté un défaut d'isolation dans les combles de notre maison. Nous avons
contacté le constructeur qui nous a indiqué que la garantie décennale étant dépassé (nous
avons aménagé en1998) il n était plus responsable. Ne s'agit-il pas pourtant d'un vice caché ?

Par aie mac, le 29/10/2009 à 21:29

bonjour
non: il vous était loisible de le vérifier lors de la réception de la construction ou dans le 8 jours
qui suivaient.

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés


